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Edito Dans ce numéro

Bonjour à toutes et à tous,

Ce premier trimestre a été marqué par les réunions citoyennes
pour  débattre  sur  des  questions  essentielles  choisies  par  le
Président de la République.

L’ensemble des travaux est remonté, centralisé, enregistré et
analysé par des prestataires pour le compte de l’Etat.

Cette décision a été voulue pour apaiser le mouvement social.

La  colère  initiale  et  légitime  des  « Gilets  jaunes »  doit  être
entendue,  mais  nous  ne pouvons  laisser  perdurer  les  actes
délictueux de blocage, de casse et d’affrontement.

Il est souhaitable que soient prises en compte les résolutions
produites  lors  des  débats  ou  inscrites  sur  les  cahiers  de
doléances mis à disposition des concitoyens dans les Mairies.

Nous vous souhaitons une bonne lecture,

Le Maire

Yvan NOEL
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Théâtre 
La compagnie « Entre d’eux » s’est produite le dimanche 3 mars, salle polyvalente devant près de 70
personnes.

La  pièce  « Qu’attendez-vous »  représente  les  tranches  de  vie  dans  le  hall  d’un  aéroport,  où  se
croisent des voyageurs de multiple horizons et surtout de tempéraments différents.

Ces temps d’attentes, très réalistes ont provoqué même aux instants graves, des postures hilarantes.

Cette pièce, bien écrite, note de la qualité d’observation de son auteur, même si les scènes ne sont
que le produit de l’imagination débordante de Jean CHAPON.

Cette fraîcheur de propos a été une récréation unanime pour les personnes présentes.

Soirée sans télé
Le Vendredi 15 mars a eu lieu une nouvelle édition des soirées sans télé.

Malgré le petit nombre de participants, la soirée a été très
agréable,  les gaufres ont eu leur succès habituel  et les
portes se sont fermées à une heure avancée de la soirée,
quand toutes les parties ont été terminées !

Merci à celles et ceux qui sont venus partager ce moment
de convivialité.

Et rendez-vous pour la prochaine le 15 novembre.

Sécurité routière
Une formation à la sécurité routière a été organisée, par un futur moniteur d'auto-école au sein du
club "Au fil des Ans".
13 personnes ont participé à cette séance ; (la gent masculine était très peu représentée avec un seul
M. sur le banc !!). Différents thèmes ont été abordés comme :

• Médicaments et conduite - Somnolence au volant - Bien voir pour conduire - Portable au volant
- Alcool - Vitesse - Règles essentielles de sécurité - Comportement dans les ronds-points, etc.

• Le verre de l'amitié a clôturé cet après-midi studieux et chacun est reparti en se promettant de
mettre en application, si besoin, ces préconisations.
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Repas des Aînés
Le dimanche 17 mars a eu lieu le repas annuel de nos aînés, organisé par les membres du CCAS et
animé par Gilbert DRIGON et son ensemble.

Le temps d'une journée, ce sont plus de 110 personnes qui sont venus profiter d'un moment de
détente et de bien-vivre réservé aux anciens de la commune. 

Le thème retenu cette année pour la décoration de la salle était haut en couleurs années "disco". 

Le repas a été préparé par le restaurant / traiteur "Chez Jules"de l'Ile Saint Laurent. 

Inauguration chemin pédestre forestier
Le cheminement élaboré à l’occasion de la journée citoyenne du 29
septembre 2018 a été inauguré le 30 mars à 9h30. Un verre de l’amitié
a été offert aux participants.

La  matérialisation et  le  jalonnement de ce parcours  initié  peut  faire
l’objet de variantes à venir.

Merci à ceux qui ont contribué à cette réalisation.

Téléthon Ecole
Comme indiqué lors du précédent bulletin, les élèves de l’école élémentaire ont trouvé des sponsors
auprès de leurs proches pour la course de décembre.

Le montant récolté a été de 1540 , matérialisé par un chèque géant remis au délégué départemental€, matérialisé par un chèque géant remis au délégué départemental
du Téléthon de Saône & Loire.

Nous tenons, une nouvelle fois à féliciter ces jeunes sportifs et leur enseignant pour leur engagement
à cette noble cause. 
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Travaux sur RD 678
Suite à de nombreuses "casses" sur la conduite d'eau potable longeant cette route, le Grand Chalon a
programmé le remplacement de la  totalité  de la  conduite qui  s'étend de la  Zone Artisanale à la
boulangerie.

La première tranche est programmée pour cette année et consistera au remplacement depuis la Zone
Artisanale jusqu'à la hauteur de l'Ancienne route de Chalon.

Le Grand Chalon, lors de ces travaux, en profitera pour mettre les compteurs d'eau potable en limite
de propriété (Opération gratuite pour les usagers).

Ces travaux sont programmés aux environs du 15 juin et s'étaleront sur environ 2 mois.

Une réunion avec les  riverains  concernés se tiendra en mairie  d'OSLON, avant  le  lancement des
travaux. 

Antenne GRDF
Vous avez sans doute remarqué, ces dernières semaines, un « Manitou » sur la place de la Mairie.

Cet engin a permis la mise en place d’une antenne relais sur le toit de l’atelier communal destinée à la

relève des compteurs gaz à distance par télétransmission (financement intégral par le distributeur

gaz).

Travaux assainissement salle polyvalente
 Les travaux de remise en état des évacuations des eaux usées dans la salle
polyvalente sont terminés.

 Les plaintes des locataires pour les toilettes qui ne s'évacuaient plus nous ont
obligés  à  entreprendre des  travaux  importants  pour  éviter  l'intervention
d'une entreprise de nettoyage des égouts chaque lundi matin.

 Nous avons dû refaire une canalisation depuis les toilettes « handicapés »
jusque dans le hall d’entrée, reprendre l’ensemble des WC et les évacuations
des sanitaires de l’étage.

 Ne soyez pas surpris de voir dans le hall «  un chemin » avec des carrelages
de couleurs différentes, il n’a en effet pas été possible de retrouver les mêmes
nuances de carreaux.

 Ces travaux étant de l’imposé, notre budget 2019 ne nous permet pas de
remplacer l'ensemble des sols du hall et des toilettes.

 

 Quai d’accessibilité bus
Le Gd CHALON a engagé, sur l’ensemble des Communes, la réalisation de
plate-forme d’accessibilité aux arrêts de bus principaux. Ces travaux sont sous
Maîtrise  d’œuvre  du  Service  Transport  du  Grand  Chalon ;  la  compétence
transport ayant été transférée au Grand Chalon.

Un  abri  « bus »  sera  installé  sur  l’arrêt  de  la  Départementale,  en
remplacement du précédent.
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Plan Local d'Urbanisation Intercommunal (PLUi)
Le PLUi a été approuvé par délibération par le Grand Chalon en date du 18 Octobre 2018.

Ce PLUi est entré en vigueur le 1er Décembre 2018 et il est consultable sur le site du Grand Chalon à
l'adresse suivante :

http://www.legrandchalon.fr/fr/vie-pratique/urbanisme.html

 

Zone Artisanale
Le Conseil Communautaire du Grand Chalon du 13 décembre 2018 a validé la reprise de notre Zone
Artisanale au 1° janvier 2019.
Cette disposition fait suite à une injonction d’État.
Le Conseil  Municipal du 25 février 2019 a validé ce projet avec la reprise des encours recettes et
dépenses.
L'accord de cession convient que la commune va continuer l'entretien des abords moyennant une
redevance à fixer en contre-partie.

Forêt
En ce début 2019, l’ONF qui gère notre forêt communale a procédé à la plantation de chênes sessiles
sur une parcelle de 3 ha au quartier Dessous (en face la maison forestière située à la sortie d'OSLON).

Dans 150 ans, ils pourront être transformés en parquet !!!

Sur une parcelle située à la Molleroy, une peupleraie sur une parcelle de près d'1 ha a été plantée de
peupliers de variété DVA (cette parcelle faisant partie des 10 ha achetés à la société DE BROISSIA).

Journée Citoyenne

Suite au succès de l’année dernière, la Municipalité vous convie à une réunion publique dans la Salle
polyvalente le jeudi 25 avril à 20h00, pour débattre et fixer le programme d’activités de la Journée
citoyenne du 11 mai.

Nous  évoquerons  les  ateliers  réalisés  en septembre 2018 et  la  suite réservée à ces  chantiers,  les
ateliers en attente non engagés et d’autres idées à venir.

En particulier, Christian BESSARD vous parlera des jardins pédagogiques et partagés…

Venez nombreux !

http://www.legrandchalon.fr/fr/vie-pratique/urbanisme.html
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Elections Européennes 2019
Elles auront lieu le dimanche 26 mai 2019.
Les modalités d’inscription ont été précisées dans notre dernier bulletin n°44.
Le bureau de vote sera ouvert de 8h à 18h, si vous ne pouvez vous y rendre, vous pouvez voter par 
procuration.
Le mandant doit se présenter en personne :

• à la brigade de gendarmerie du lieu de résidence ou du lieu de travail ;

• au tribunal d'instance du lieu de résidence ou du lieu de travail.

Il doit être muni :

• d'un justificatif d'identité admis pour pouvoir voter : carte nationale d'identité, passeport ou
permis de conduire.

• d'un formulaire, qu'il doit remplir en ligne, télécharger et imprimer. En cas de difficulté, ce 
formulaire peut être demandé au guichet de l’autorité compétente.

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14952.do

Pizzeria, La Dolcevita
Patricia et Michel BREDON

13 route de SAINT GERMAIN DU BOIS
Tel : 06 98 85 78 00 - 06 61 94 38 98 

Horaires d'ouverture d'OCTOBRE à AVRIL : 

- Du Mardi au Jeudi : de 18 h 00 à 21 h 00 

- Du Vendredi au Dimanche : de 18 h 00 à 21 h 30

Horaires d'ouverture de MAI à SEPTEMBRE :

- Du Mardi au Jeudi : de 11 h 30 à 13 h 30 - de 18 h 00 à 21 h 30 

- Vendredi et Samedi : de 11 h 30 à 13 h 30 - de 18 h 00 à 22 h 00 

- Dimanche : de 18 h 00 à 22 h 00 (fermé le midi)

Depuis le 15 janvier 2019, la Pizzeria oslonnaise a ré-ouvert ses portes sous le nom de "La Dolcevita".

Un peu d'histoire : Le fils de Patricia et Michel est venu s'installer à OSLON dans les locaux de l'ex-
Pagode (discothèque) devenue pizzeria. Il a proposé à ses parents, tous deux amoureux de l'Italie et
de ses pizzas, de le rejoindre pour exercer leur métier en se rapprochant de la famille. Patricia et
Michel ne se sont pas fait prier et sont venus s'installer eux aussi dans notre commune.

Fort  de sa formation de pizzaïolo suivie  en 2017,  Michel  s'attache à réaliser  lui  même sa pâte.  Il
prépare ses pâtons et les travaille juste quelques heures avant la confection de ses pizzas.

Patricia et Michel proposent déjà une grande variété de pizzas et de bruschettas (tartines), réalisés
exclusivement à partir de produits frais. Souhaitant avant tout faire plaisir, ils sont à l'écoute de toute
demande, prêts à adapter les ingrédients pour confectionner à la demande. Bien sûr, si la pizza de vos
rêves contient des ingrédients spécifiques, n'oubliez pas de les prévenir à l'avance !

Au-delà des pizzas, la carte s’étoffera bientôt d'une proposition de plat du jour les samedis midi et soir.
Le plat proposé sera indiqué sur Facebook et les réservations pourront être faites du lundi au jeudi. La
pizzeria se dotera également prochainement d'un site internet.

En attendant, n'hésitez pas à leur rendre visite pour découvrir les offres spéciales qui vous attendent
déjà.

Et comme Patricia et Michel se rendent au salon de la Pizza à PARIS en avril, attendons-nous à de
nouvelles surprises... et qui sait, peut-être retrouverons-nous un jour Michel au championnat du
meilleur pizzaïolo ?

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14952.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14952.do
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OPAC

Dans le cadre de l’accession sociale à la propriété, l’OPAC de Saône & Loire propose à la vente des
logements de son parc locatif.

➢ Construits ou acquis depuis plus de dix ans ;
➢ Exclusivement aux locataires en place, ou leurs ayants droit ;
➢ Vacants avec priorité aux locataires de l’organisme pendant un délai de deux mois.

Pour OSLON, les 5 logements locatifs situés rue des Champs Coulon, au lieu dit «  Champ du Four »
font partie du patrimoine OPAC.
Si  les  locataires  actuels  ne  souhaitent  pas  devenir  propriétaires,  ils  resteront  locataires  aux
conditions contractuelles en vigueur.

Défibrillateur
Un défibrillateur automatisé est un appareil  portable fonctionnant au
moyen d'une batterie dont le rôle est d'analyser l'activité du cœur d'une
personne  en  arrêt  cardio-respiratoire.  Cette  analyse  est  entièrement
automatique, ce qui évite à l'opérateur toute prise de décision et élimine
tout litige à ce niveau des opérations de secours.
La  défibrillation précoce associée  à  la  réanimation cardio-pulmonaire
augmente  fortement  les  chances  de  survie  d'une  personne  en  arrêt
cardio-pulmonaire.
Sur notre commune, le défibrillateur est installé à l'entrée de la mairie ; il

est facilement transportable et son utilisation est à la portée de tous.

Aider et être aidé
Des ateliers de répit pour les Aidants

Calendrier 1er semestre 2019

Avril 
Lundi 8 : Bien-être et relaxation (CHALON) 
jeudi 11 : Automassage/Qi Gong (CHALON) 
vendredi 19 : Bistrot des aidants (CHATENOY LE 
ROYAL) 
mardi 23 : Atelier expression clown (CHALON) 
jeudi 25 : Automassage/Qi Gong (CHALON) 
Mai 
lundi 6 : Bien-être et relaxation (CHALON)
vendredi 10 : Maison Bien vivre (CHALON)
mardi 14 : Atelier expression clown (CHALON)
jeudi 16 : Automassage/Qi Gong (CHALON)
lundi 20 : Bien être et relaxation (CHALON)
vendredi 24 : Bistrot des aidants (CHATENOY LE 
ROYAL) 
mardi 28 : Atelier expression clown (CHALON)

Juin
lundi 3 : Bien-être et relaxation (CHALON)
jeudi 13 : Automassage/Qi Gong (CHALON)
lundi 17 : Bien être et relaxation (CHALON)
jeudi 27 : Automassage/Qi Gong (CHALON)
vendredi 28 : Bistrot des aidants (CHAMPFORGEUIL)

Direction des Solidarités et de la Santé : 

 Tel : 03 85 46 14 57
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Informations services municipaux
Garderie : Les annulations sont recevables jusqu’à la veille du Service, sauf conditions exceptionnelles,
auprès du secrétariat.

Toute demande de non-facturation est à la discrétion de la Municipalité.

Cantine : Suite aux activités scolaires, toute désinscription doit être faite par les soins des parents sur

le site ROPACH.

Association « Toujours Femmes 

Cette association, loi 1901, est née à CHALON en 2001et reconnue d'intérêt général de soutien aux
femmes qui ont développé un cancer.
Cette association a pour but de les écouter, de les aider et de leur apporter un mieux être dans leur
vie quotidienne en leur proposant des soins de bien-être, des activités récréatives et des prestations
de détente / relaxation.
Le financement de ces activités est assuré par la cotisation annuelle des adhérentes, des dons privés
et des subventions publiques.
Ci-après l'ensemble des activités :
Atelier  récréatifs  -  Bibliothèque -  Sophrologie  -  Yoga /  Hypnothérapie  -  Diététique  -  Aquagym –
Dragon Boat  -  Relaxologie appliquée -  Réflexologie plantaire  -  Aide psychologique-  Conférences -
Soins de beauté et de bien être.
Permanences : 8 rue du Temple à CHALON, le mardi de 14 h à 17 h 
tel : 06 03 75 67 67 et 03 85 94 08 42
Mail : toujoursfemme@wanadoo.fr
Deux fois par mois, le jeudi, à la maison des Usagers située Hôpital William Morey

Mot du Glaud’
Y'a un'quinzaine de joeux, le club des ainés ou le club « au fil des ans » a eu un'remise à niveau pou
conduire les autos.

Y'  est  ben utile  ces chouses là  mais  y'a certains jeunes qui  devrint ben y'aller  étout déjà pou les
apprendre à respecter la vitesse apeu les règles qu'es l'on appris mais qu'es mettant pas en pratique.

Dépeu qu'j'ai passé mon permis de conduire en 1969, l'code d'la route es l'a brament changi.

Apeu l'nombre d'auto a été multuplié par 10, 20 ou p'tétre 100. La vitesse des autos a étout bien
augmentée, les 2cv peu les 4cv roulint bien moins vite qu'les C5 ou ben les Méganes d'aujd'heu, Y'est
alors ben pu dangereux.

Quand j'ai passé mon permis à 18 ans, j'ai vouillu passer c'là pou les camions en même temps. Y'en
existo pas c'ment aujd'heu 36 sortes de permis. D'aveu l' PL on conduiso si ben un 4 tonnes qu'un 40
tonnes.

J'ai donc passé l'Vl apeu l'PL le même joeu. Eh ben j'ai quand même eu le PL au premier coup mais
pas le permis pou les autos. Ah j'éto malin d'aller au bal aveu mon 40 tonnes mais pas le drouet de
conduire ma 2cv. Heureusement qu'la réglementation a bien changi dépeu !...

En tous cas les anciens, dont j'fais parti, on a pas envie de craire qu'on conduit pas si bien qu'a 30 ans,
et pourtant y'est vrai !.....

mailto:toujoursfemme@wanadoo.fr
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Dans nos jardins
Votre rubrique habituelle laisse ce mois-ci sa place au jardin qui demain, sera celui des oslonnais. Ils
pourront se retrouver au sein d'un  jardin pédagogique partagé qui sera situé derrière les ateliers
municipaux.

Qu'est ce que c'est ? 

Ce sera un jardin pédagogique car pour en faire partie, pas besoin de savoir nécessairement jardiner.
Le jardinage s’apprend par l’échange entre jardiniers plus ou moins expérimentés ; ce jardin pourra
donc permettre à qui le souhaitera de faire ses premiers pas, de se perfectionner ou simplement de
partager son savoir-faire.

Ce sera un jardin partagé car il sera "l'affaire collective" de ses "adhérents" qui prendront ensemble les
décisions : quoi planter, où, comment, quand, etc. 

Ce sera un jardin fondé sur des valeurs de solidarité, convivialité, lien, partage entre générations et
cultures.  Il  permettra de produire légumes, fruits,  plantes aromatiques,  fleurs qui auront la saveur
particulière et douce du "produire ensemble".

Avec quels moyens matériels ?   

Le terrain est mis à disposition par la Mairie. 

Les  outils  sont  l'affaire  de  tous, chacun(e)  peut  apporter  sa  contribution  en  apportant  une  aide
matérielle.

En effet, le jardin recherche des outils (même à restaurer) : bêches, pelles, râteaux, cordeaux, arrosoirs,
tuyaux d’arrosage, cuves, plantoirs et aussi plants et graines, etc. 

Qui contacter ?   

Pour rejoindre le jardin ou mettre à disposition du matériel, merci de contacter M. Christian BESSARD
au 06 71 02 97 02.

Pour en savoir plus, une date à retenir :

Le  jeudi 25 avril  à 20 h 00, salle polyvalente,  aura lieu la réunion publique de préparation de la
journée citoyenne qui se déroulera le 11 mai, venez nombreux ! 
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A vos agendas
8 avril : Belote Club Au Fil des Ans
12 avril : Don du sang de 8 h 30 à 13 h
25 avril : Réunion publique « Journée Citoyenne » 20 h
8 mai : Commémoration 8 h 45
11 mai : Journée Citoyenne. Rdv devant la maison des associations à partir de 9 h
19 mai : Vide grenier Ambiance & Loisirs
13 juin : Auditions élèves Gilbert DRIGON
21 juin : Concert Union Musicale
22 juin : Fête des écoles
27 juin : Concert Martine DUPLAT
2 juillet : Concours Propagande Pétanque
10 juillet : Trad’Envol
16 juillet : Concours Propagande Pétanque

Horaires cimetière : A partir du 1er avril au 28 octobre : ouverture de 7 h à 20 h 

Etat civil

Décès :

Mme MARTIN épouse CONRY Janine le 13 mars 

Naissance :

SCHIED Nolan né le 21 janvier à CHALON SUR SAONE 

Mariage : Mme RAHO Touria et M. BENYAHIA Nordinn le 30 mars 

Coupon commentaires ou suggestions à découper et déposer à la mairie 
".................................................................................................................................................................................................................
Nom, Prénom (facultatif)
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